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ANNEXE 1
SCHÉMA DE LA PROCÉDURE D’EXPULSION POUR IMPAYÉ DE LOYER

Commandement	de	payer
Délai : 2 mois

Audience	devant	le	tribunal	d’instance

Décision	de	justice
(jugement /ordonnance de référé)

Résiliation	du	bail	/	expulsion	demandéeDélais	de	paiement	
accordés

Respect	de	
l’échéancier

Défaut	de	
paiement

Poursuite	
du	bail

Résiliation
du	bail

Commandement	de	quitter	les	lieux
Délai : 2 mois (sauf exception)

Saisine	du	Juge	de	l’exécution
demande	de	délais		pour	quitter	les	lieux

Protocole	de
cohésion	sociale	
(uniquement	pour	le	

parc	social	en	cas	
d’impayé	de	loyer)

Reprise	des	lieux	par	l’huissierÉchec	:	maintien	dans	les	lieux

Demande	de	concours	de	la	force	publique
Délai : 2 mois

Accord	du	Préfet

Assignation

Impayé
(loyer,	dépôt	de	garantie,	charges)

Appel	

Délai	:	1	mois	si	jugement	/15	
jours	si	ordonnance	de	référé
Non		suspensif	(sauf	exception)

Possible	jusqu’à	l’expulsion	effective
Délai	accordé	:	3	ans	maximum

Refus	du	Préfet		(ou	absence	de	réponse)

Expulsion
(en	présence	:	commissaire,	officiers	de	police,	serrurier,	huissier) Indemnisation	possible	du	propriétaire

Audience	JEX	pour	le	sort	des	meubles

Rejet	de	la	demande	d’expulsion	
par	le	juge

Maintien	dans	les	lieux

Tentative	d’expulsion	par	l’huissier

Convocation	au	commissariat	(enquête	sociale)

3	ans	maximum


